
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE58168

ASSEMBLÉE NATIONALE
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zones franches urbaines
Question écrite n° 58168

Texte de la question

M. Jean-Jack Queyranne appelle l'attention de M. le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la mise en
oeuvre du plan de relance, sur les conséquences désastreuses des dispositions de l'article 82 de la loi de
finances pour 2009 ainsi que du décret du 10 mars 2009, relatifs au dispositif des zones franches urbaines. En
effet, ces dispositions législatives conduisent à réduire les exonérations des charges sociales patronales. Les
entreprises qui ont accepté des règles financières et comptables, lors de leur installation en zone franche
urbaine, sont confrontées à une modification unilatérale des règles édictées, ce qui à très court terme implique
un risque économique majeur, tant pour les entreprises concernées que pour les collectivités locales. Les
entreprises en ZFU sont des moteurs de l'emploi et des acteurs de la redynamisation économique dans des
secteurs géographiques fragilisés et la loi de finances pour 2009 et le décret du 10 mars 2009, applicable dès le
1er janvier 2009, conduisent d'ores et déjà certaines entreprises à revoir leur implantation et ne plus envisager
l'embauche de nouveaux salariés. En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour préserver l'activité économique des entreprises installées en zone franche urbaine, Au moment où
le Gouvernement annonce qu'il prend toutes les mesures nécessaires pour lutter contre la crise économique, il
paraît inconcevable que des entreprises ayant pris des risques économiques lors de leurs installations soient
pénalisées par l'État.

Données clés

Auteur : M. Jean-Jack Queyranne
Circonscription : Rhône (7e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 58168
Rubrique : Aménagement du territoire
Ministère interrogé : Plan de relance
Ministère attributaire : Économie, finances et commerce extérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 15 septembre 2009, page 8711
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE58168
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2494

